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MOT DU MAIRE 

Dans le présent bulletin, vous verrez une page d’information sur les taxes et tarifi-

cations pour les services municipaux. Le conseil municipal à adopté le budget 2021 

en décembre dernier en séance extraordinaire, qui respecte les dépenses de la 

municipalité. 

 

90 % du Québec toujours dans le rouge. On va continuer à être tranquille et rester 

à la maison. Le gouvernement a assoupli un peu le confinement. Pour les amateurs 

de magasinage, les magasins vont rouvrir, mais pas les restaurants. Avec le couvre-

feu c’est tranquille sur nos routes. Il y à moins de criminalité les gens restent à la 

maison et ne sortent pas le soir. 

 

Si toutes ces restrictions nous aident à combattre le COVID-19 au moins cela va 

nous aider à combattre cette pandémie. Dans notre municipalité les gens sont en 

santé et sont obéissants pour les règles du confinement. 

 

Je remercie les bénévoles-utilisateurs qui viennent aider à déneiger la patinoire, 

une activité qui nous fait prendre l’air et bonne pour la santé. 

 

La municipalité met à la disposition de la population de l'équipement pouvant leur 
permettre de découvrir ou de redécouvrir le plaisir de bouger durant la saison hi-

vernale ou pour la semaine de relâche. Ce service est rendu possible par la 
MRC des Chenaux en collaboration de URLS Mauricie pour encourager les 
saines habitudes de vie et à la réussite éducative. 
 
 
Veuillez notez que lors des tempêtes il est interdit de stationner sur les terrain 
des boîtes aux lettres car cela nuit à notre service de déneigement. 

 

Jean-Claude Milot, maire 

Février 2021 
Numéro 1 

Municipalité de Saint-Luc-de-Vincennes 

     

Avis public / Saint-Luc-de-Vincennes 
 

Entrée en vigueur – Règlements  
 

2020-437 – Règlement harmonisé sur la sécurité publique et la protection des 
personnes et des propriétés 
2020-438 – Règlement sur le traitement des élus  
2020-439 – Règlement établissant les taux des taxes, le coût des services et les 
conditions de perception pour l’année 2021  

PLAISIRS D’HIVER      
VALLÉE DE LA BATISCAN 

Prêt de raquettes, de trotti-
nettes des neiges et bâtons 
de marche / sur réservation 

 
Pour toute la famille! Petits 

et grands…      parents  
c’est gratuit! 

 
Profitez-en à la semaine de 

RELÂCHE pour faire de 
l’exercices avec vos jeunes! 

 
Informez-vous  pour        

réserver la date de votre 
activité au bureau de la mu-

nicipalité   819 295-3782 
 

Cueillette pour les prêts 
600 rue de l’Église 

Saint-Luc-de-Vincennes 
 
 

NOMBRE À PRÊTER 
Raquettes : 2 paires adultes 
                     1 paire enfant 
 
Trottinettes  de neige : 4  
 
Bâtons de marche: 6 paires 

 



NOUVELLES MUNICIPALES 

 

LES COMPTES DE TAXES seront postés au début février 2021. Votre compte sera payable dans les 30 

jours de l’envoi. Pour les comptes supérieurs à 300 $, ils pourront être payés en trois versements 

égaux. Les dates des versements seront inscrits sur les coupons détachables (4 mars, 4 juin et 4 août).  

Vous pourrez payer par la poste, au bureau municipal, à votre caisse populaire ou banque et / ou par 

Accès-D pour les personnes utilisant ce service. 
 

Notez que pour les exploitations agricoles enregistrées, un crédit représentant le remboursement agri-

cole sera appliqué sur votre compte au lieu d’être remboursé par le MAPAQ. 

TAXES ET TARIFICATION POUR LES SERVICES MUNICIPAUX 2021 

DESCRIPTIONS TAUX 2021 

FONCIÈRE GÉNÉRALE 0.3000 $ 

TAXE FONCIÈRE SUR LA POLICE 0.0773 $ 

TAXE FONCIÈRE SUR LA VOIRIE 0.3909 $ 

TAXE FONCIÈRE SUR LE SERVICE INCENDIE 0.0650 $ 

QUOTES-PARTS MRC 0.0833$ 

TOTAL  0.9165 $ 

TAXE FONCIÈRE SUR LA DETTE (Traitement des eaux usées) SECTEUR 0.2083 $ 

TAXE FONCIÈRE SUR LA DETTE (Eau potable) SECTEUR .00375 $ 

TAXE FONCIÈRE SUR LA DETTE (Eau potable) ENSEMBLE 0.0082 $ 

TOTAL 0.254 $ 

  

SERVICE D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

DESCRIPTIONS TAUX 2021 

RÉSIDENTIEL AQ-1 BASE (DESSERVI PAR ST-MAURICE) 190.00 $ 

RÉSIDENTIEL AQ-1 MÈTRE CUBE (DESSERVI PAR ST-MAURICE) 0.25 $ 

RÉSIDENTIEL AQ-2 BASE (RÉSEAU PRINCIPAL) 60.00 $ 

RÉSIDENTIEL AQ-2 MÈTRE CUBE (RÉSEAU PRINCIPAL) 0.48 $ 

DETTE SAINT-JOSEPH 0.00 $ 

    

SERVICE ENTRETIEN RÉSEAU D'ÉGOUT ET TRAITEMENT DES EAUX USÉES 

DESCRIPTIONS TAUX 2021 

ÉGOUT 125.00 $ 

TRAITEMENT DES EAUX USÉES 280.00 $ 

SERVICE DE CUEILLETTE, DE TRANSPORT ET D’ENFOUISSEMENT DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 

DESCRIPTIONS TAUX 2021 

RÉSIDENTIEL          170.00 $ 

RÉSIDENTIEL SAISONNIER          85.00 $ 
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LICENCE DE CHIEN 

Tout contribuable qui possède un 
chien à Saint-Luc-de-Vincennes ou 
qui en a la garde doit détenir une 
licence de chien, pour l'année 2021 
et la licence est valide du 1er jan-
vier au 31 décembre.  
Contactez-nous pour une nouvelle 
inscription ou à l’annulation de 
celle-ci au 819 619-0130 
(télétravail) ou 819 295-3782 
(bureau) ou par courriel à municipa-
lite@stlucdevincennes.com. 
Le tarif pour une médaille est  de 10 
$  et  le tarif pour un chenil est de 
75 $.  
C’est la responsabilité du gardien 
du chien de procéder à son enregis-
trement. 
Nous vous remercions de votre 
collaboration! 
 

STATIONNEMENT interdit                  

Prendre note que lors des tem-
pêtes il est interdit de station-

ner sur les terrain adjacent aux 
boîtes aux lettres ainsi que le 
stationnement dans les rues à 

partir de 23 heures.                        
La Sûreté du Québec est chargée de 

l’application  de ce règlement et 
émettra des contraventions .                                

NOUVELLES MUNICIPALES 

 

SAINT-MAURICE / ROUTE 352 

DEMANDE DE PERMIS 

Vous avez un projet de cons-
truction en tête que vous vou-
lez réaliser bientôt, il est sou-
haitable de déposer votre de-
mande de permis le plus tôt 
possible. 
 
Selon la nature de vos travaux, 
il faut prévoir un délai de 30 
jours pour l’émission du votre 
permis.  
 

Francis Dubreuil 
819 295-3782  



BIBLIOTHÈQUE/ZONE ROUGE /RAPPEL 
DIVERS COMMUNIQUÉS 

 PROCÉDURES D'OUVERTURE / ATTENTION! 
 

RAPPEL / Nous sommes toujours en zone rouge dans la région, il est  possible de se procurer des 
livres et des revues à la bibliothèque car le comptoir de prêt sera ouvert aux journées habituelles.  

Nous vous rappelons que les rayons restent fermés. Les procédures sont les suivantes pour le comptoir des prêts:  Vous 
accueillir individuellement une personne à la fois   OU  Vous accueillir en une bulle familiale (parents avec enfants à 
la même adresse). 
 

Notez que durant la période hivernal l’accès sera faite par la porte de la salle Beaudoin à l’arrière de l’Édifice ainsi 
votre attente sera plus confortable à l’intérieur. (Tables rondes et chaises à votre disposition) 
 

Nous sommes conscients que cela peut causer des désagréments mais l'important c'est de demeurer ouvert. Vous pou-
vez  réserver vos livres (PEB) en passant par biblietcie.ca ou visiter reseaubibliocqlm.qc.ca  (ayez votre carte biblio en 
main et votre code). Il y a aussi une nouvelle fonction accessible sur réseau biblio & Cie, vous pouvez réserver à dis-
tance des documents disponibles sur les rayons de votre bibliothèque sous l’onglet : « TROUVEZ UN DOCUMENT EN BI-
BLIOTHÈQUE».   
 

Nos heures d'ouverture sont les suivantes :  MARDI 18h30 à 19h30 et JEUDI 13h30 à 15h30. N’oubliez pas que vous 
pouvez appeler les mardis ou les jeudi au 819 295-3608 pour réserver votre sélection en laisser votre message.   
 

N.B.: Aux personnes qui ont une incapacité d'accéder physiquement à la bibliothèque VOUS pouvez déposer vos livres 
(pour les retours) au bureau de la municipalité durant les heures d’ouverture.  

 

 

 

Ce service est offert gratuitement et les critères d’admissibilité  sont :  

 Être résident des municipalités de St-Luc-de-Vincennes, St-Maurice, St-Stanislas ou St-Narcisse.  

 Avoir un revenu annuel brut pour 2020 de 25 000 $ ou moins pour une personne seule et de 30 
000 $ ou moins pour un couple ou une famille monoparentale avec un enfant (calculer 2000 $ de plus de revenu par en-
fant supplémentaire).   

 

Nous n’acceptons pas les déclarations des gens ayant des revenus de travailleurs autonomes, des revenus de placement, des 
revenus et dépenses d’entreprises ou de location, des dépenses d’emploi, qui ont fait faillite ou de personnes décédées en 
2020.  
 

VEUILLEZ NOUS CONTACTER POUR PRENDRE RENDEZ-VOUS AVEC LE CENTRE D’ACTION BÉNÉVOLE DE LA MORAINE 
AU 418-328-8600. 

Dates : à partir de la mi- février  
JOURS SPÉCIFIQUES : DU LUNDI AU JEUDI 

  DE 9 H 30 à 11 H et de 13 H 30 à 15 H 30 
LIEU  / sur rendez-vous : 511, rue Massicotte, St-Narcisse  
    ayez en mains  tous vos papiers requis et vos formulaires  
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SERVICE DE RÉDACTION D’IMPÔT/ CAB DE LA MORAINE 

Cher utilisateur et chère utilisatrice de la bibliothèque municipale, aidez-nous à vous aider ! 

Par le biais du Réseau BIBLIO du Centre-du-Québec, de Lanaudière et de la Mauricie Inc., votre bibliothèque muni-
cipale veut vous entendre. Afin de continuer à vous offrir un service de qualité et tenir compte de vos besoins, 
nous vous sollicitons pour répondre à un bref sondage. 

 
Pour nous, il est essentiel de vous consulter sur diverses questions, car vos réponses et la compilation des résultats obtenus per-
mettront à notre principal partenaire qu’est le Réseau BIBLIO du Centre-du-Québec, de Lanaudière et de la Mauricie de mieux 
comprendre vos attentes afin d’ajuster leur offre de services. Vos réponses serviront de base afin d’augmenter le niveau de satis-
faction de la clientèle des bibliothèques municipales.     
 
Merci de prendre le temps de nous répondre. À remplir avant le 19 mars 2021. 
 
Rendez-vous à la page d’accueil du portail biblieticie.ca pour accéder au sondage.  



BIBLIO SONDAGE 2021  

DIVERS COMMUNIQUÉS 
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PRODUCTION D’IMPÔT 

IMPÔT – IMPÔT – IMPÔT – IMPÔT 

POSSÉDANT PLUS DE 20 ANNNÉES D’EXPÉ-

RIENCES DANS LA PRODUCTION DE DÉCLA-

RATION D’IMPÔT, JE VOUS OFFRE MES SER-

VICES DE : 

 

 préparation de déclarations fédérales et 

provinciales pour les particuliers et les 

travailleurs autonomes 

 discrétion et confidentialité assurées 

 expertise et jugement 

 

**N’hésitez pas à me contacter pour de plus 

amples renseignements** 

 

Marion Pilon 

Chemin du Barrage, St-Narcisse 

819-696-4012 (cell) ou 873-887-9602 

Lien direct vers le sondage : https://fr.surveymonkey.com/r/5PH8CR9 
 

 



Le Conseil municipal 

SÉRVICÉS ÉT ACTIVITÉ S  

Maire :   

 Jean-Claude Milot 819 371-8645 

      

Conseillers :  

 Françoise Asselin  819 295-3514 

 Thérèse Thivierge  819 295-3300 

 Loriann Alain 

 Pierrette Thibeault  

 Jacques Lefebvre   819 295-3242 

 Jean-Pierre Boisvert 
 

La prochaine séance ordinaire 

Lundi , 1er MARS à  huis clos 

Inspecteur municipal   

Urgence : 819 696-7490 ou 819 295-3782 
 

 

Permis de construction- Certificat d’autorisation et 

permis de lotissement 

Service d’urbanisme : 819 295-3782  
 

 

MRC des Chenaux 819 840-0704 

www.mrcdeschenaux.ca 
 

Bibliothèque municipale   

Responsable, Colette Normandin 

819 295-3608 

biblio097@reseaubibliocqlm.qc.ca 
 

Comité des Loisirs et Social St-Luc-de-Vincennes  

loisirstluc@outlook.com 

 

Popote roulante  

Responsable, Huguette M. Dubois 

819 295-3407 

Salle communautaire : 819 295-3608 
 

Club de l’Âge d’Or 

Présidente, Denise Thibeault 

819 295-3293 
 

Société d’histoire 

Président, Daniel A. Thibeault 

819 295-3314 
 

 

Paroisse St-Laurent-de-la-Moraine /  

Église St-Luc 
 

Prêtre: Claude Lapointe 

Marguillère : Diane Germain 819 295-3088 

Bénévole:  Jacques Lefebvre 819 295-3242 

Secrétaire trésorière : Odette Veillette, 418 328-3115  

du mardi au vendredi  de 9h à 12 h et 13h30 à 16h 

 

SÉRVICÉS POUR DÉS URGÉNCÉS 

Municipalité de Saint-Luc-de-Vincennes 
600, rue de l’Église 
Saint-Luc-de-Vincennes (Québec)  G0X 3K0 
Téléphone & télécopie : 819 295-3782  
Ou  819 619-0130 (télétravail)  
municipalite@stlucdevincennes.com 
 

VOUS AVEZ OUBLIÉ LES DATES DES CUEILLETTES     
déchets domestiques et / ou de récupération?   
Visitez notre site : www.stlucdevincennes.com  
 
Heures d’ouverture POUR URGENCE:  

Du lundi au jeudi de 8h30 à 16h 
*bureau fermé de 12 h à 12 h 30 

Et le vendredi de 8h30 à 12h 

Ligne d’urgence : 911       Urgence-Environnement : 1-866-694-5454 

Sûreté du Québec : 310-4141     Urgence-Sécurité civile : 1-866-776-8345 
 

CLSC Sainte-Geneviève-de-Batiscan / CIUSSS DE LA MAURICIE-ET-DU-CENTRE-DU-QUÉBEC  

90, chemin Rivière-à-Veillet, Sainte-Geneviève-de-Batiscan QC  G0X 2R0  

INFORMATION Générale : 418 362-2727  

 

*Si la COVID-19 vous inquiète ou si vous présentez des symptômes comme de la toux ou de la fièvre,        

vous pouvez composer le 1 877 644-4545 (sans frais)  


